
ADHESION A LA COMPLEMENTAIRE PREVOYANCE 

BENEFICIAIRES 

 Agent en activité de droit public (titulaires, stagiaires, détachés) 

 Agent en activité non titulaire de droit public (sous réserve d’avoir un contrat initial d’au 
moins 6 mois) 

 Agent en activité de droit privé (apprentis, emploi d’avenir) 

 Les agents mis à disposition par le conseil régional de Bourgogne pour autant que l’organisme 
d’accueil dont ils dépendent l’autorise 

CONDITIONS D’ADMISSION 

• Tout agent en activité normale de service : 

 Sans aucune condition particulière pour autant que leur adhésion soit 
demandée moins de 12 mois après la prise d’effet du contrat (soit avant le 
31/12/17) ou qui suivent leur date d’embauche;  

 Au-delà du délai de 12 mois, si l’adhésion au titre du contrat ou du 
règlement est acceptée, elle pourra être subordonnée à une tarification 
différente fondée sur un questionnaire médical, sauf si l’agent bénéficiait 
d’une couverture équivalente auparavant. 

• Pour les agents en arrêt de travail à la date de demande de prise d’effet des garanties, celle-
ci sera reportée au 1er jour du mois suivant la reprise effective d’activité et ne couvrira que 
toute nouvelle pathologie intervenue à compter de la date de prise d’effet des garanties.  

• Les agents à temps partiel thérapeutique peuvent adhérer sans condition. Toutefois le 
présent contrat ne couvrira que les conséquences d’une nouvelle pathologie (maladie ou 
accident de vie privé après avis du comité médical).  

A NOTER : l’adhésion à la complémentaire « prévoyance » est indépendante de celle de la santé, 
elle peut intervenir dès maintenant avec une date d’effet des garanties différée dans le temps 
(suivant la date d’effet de résiliation de vos précédents contrats) - ex : date d’adhésion 01/10/2017 
avec une date d’effet des garanties au 01/12/2017. 

CONTACTS :  

• DRH – service action sociale et temps de travail 
• Adeline Cornevaux :  

03 81 61 62 69 – adeline.cornevaux@bourgognefranchecomte.fr 
• Emmanuelle Grenouillet :  

03 81 61 55 63 – emmanuelle.grenouillet@bourgognefranchecomte.fr 
 

• Agence Intériale dédiée de DIJON  
• 60 rue Jeannin 
• Lundi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17H00 
• Du mardi au vendredi de 8H45 à 12h30 et de 13H30 à 17h 
• Et par téléphone : 03 80 10 05 69 
• santeprev.gsbs@grassavoye.com 
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